
Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du conseil municipal de 
Saint-Donat tenue au lieu ordinaire des sessions, le 29 janvier 2018 à 19 h 30 à laquelle sont 
présents et forment quorum sous la présidence du maire Joé Deslauriers, les conseillers Louis 
Dubois, Luc Drapeau, Marie-Josée Rochon, Lyne Lavoie, Marie-Josée Dupuis, Gilbert 
Cardinal.

Absence :  

La directrice générale et secrétaire-trésorière Sophie Charpentier est également présente.

5.1 Adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2018

18-01-596

Chères citoyennes,
Chers citoyens, 

Le conseil municipal vous présente ce soir le budget de la Municipalité de Saint-Donat pour l’année 2018. 

Dans un premier temps, permettez-moi de remercier les élus qui ont travaillé intensivement de concert avec 
les directions de service pour vous proposer un budget équilibré. Ce fut un travail complexe et le Conseil a pris 
tout le temps nécessaire et possible pour y réfléchir.

D’entrée de jeu, mentionnons que la richesse foncière uniformisée (RFU) est en augmentation et passe à 
1 453 420 700 $. Une présentation PowerPoint fera suite au présent discours, de manière à bien vulgariser cet 
exercice budgétaire.

Encore cette année, le conseil municipal maintient le tarif de base à l’investissement. Plus précisément, le 
conseil a choisi de ne pas augmenter ce tarif (infrastructures, travaux publics) et le maintien à 208,72 $ et celui 
des terrains vacants à 80 $. Pour le taux de taxe général, 0,006 $ du 100 $ d’évaluation est attribuable à 
l’augmentation de la facture de la Sûreté du Québec et 0,019 $ du 100 $ d’évaluation est attribuable 
principalement à la réfection de l’ensemble du réseau routier municipal. En comparaison aux trois dernières 
années, soit depuis 2015, il s’agit respectivement d’une augmentation de 0,03 % au secteur résidentiel et de 
0,8 % au secteur commercial.

Finalement, un effort considérable a été demandé aux directeurs de service en ce qui concerne les dépenses 
d’opération budgétées, et ce, sans compromettre la qualité des services offerts à la population. Je suis très fier 
qu’il n’y ait aucune augmentation dans les dépenses d’opération, à l’exception de la facture de la Sûreté du 
Québec. Toutes les autres augmentations sont associées à des revenus d’autres sources du même ordre. 
L’augmentation du budget est principalement attribuable aux travaux majeurs réalisés au cours des dernières 
années tels que la mise aux normes du réseau d’égout et d’aqueduc et la réfection de nos chemins.

C'est un budget qui démontre une saine gestion des fonds publics et des ressources municipales. En plus du 
maintien des services et des dépenses courantes, les priorités suivantes sont aussi envisagées :

• Place Saint-Donat
• Réfection de certains chemins, dont Fusey et de l’Aéroport (en attente d’une aide financière)
• Poursuite du programme de réfection des chemins municipaux
• Projet de résidence de 24 logements pour personnes âgées en collaboration avec l’OMH
• Construction d’une salle communautaire adjacente à la résidence pour personnes âgées
• Finaliser le projet d’uniformisation de la signalisation dans les sentiers
• Mise à jour du plan d’action de la Politique familiale
• Installation de bornes sèches
• Réaménagement du stationnement adjacent à la Boulangerie du village
• Réfection des barrages Archambault, Baribeau et Pimbina
• Soutien à la Chambre de commerce du Grand Saint-Donat (3e année de l’entente de 3 ans)
• Installation de compteurs d’eau au secteur commercial et institutionnel
• Réfection des salles de bain au parc des Pionniers
• Finaliser les aménagements intérieurs au garage et à l’entrepôt municipal

À propos de l’installation des compteurs d’eau au secteur commercial et institutionnel, il s’agit d’une obligation 
du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) de procéder à cette installation 
afin de connaître le volume de consommation. Il ne s’agit pas d’en faire l’installation dans un but de taxation. 
Cela fait partie de La Stratégie québécoise d’économie d’eau potable mise en place en mars 2011 par le 
MAMOT pour répondre à l’engagement 49 de la Politique nationale de l’eau. Cette stratégie s’inscrit dans le 
contexte mondial du resserrement des politiques relatives à l’eau, dans une optique de gestion intégrée et 
dans une perspective de développement durable. La mesure de la consommation d’eau permettra de 
départager le volume d’eau engendré par les consommations de celui occasionné par les pertes d’eau.
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Le Conseil est toujours aussi soucieux du développement de Saint-Donat et souhaite poursuivre la mise en 
place en 2018 des conditions favorables à celui-ci. De plus, afin de favoriser la croissance économique et la 
création d’emplois, la Municipalité poursuivra la promotion de notre programme d’aides financières. Le 
programme d’aide à la rénovation des bâtiments et enseignes commerciales sera également maintenu en plus 
du soutien financier à l’organisation d’événements d’envergure et celui à la Chambre de commerce du Grand 
Saint-Donat. 

Toujours dans l’optique de positionner Saint-Donat comme un important acteur du développement 
économique, la Municipalité organisera en 2018 sa 2e édition du Grand rendez-vous économique. Surveillez 
bien la promotion de cet événement d’importance afin d’y participer et de pouvoir aussi contribuer à l’essor 
économique local. 

Également, certains dossiers prendront une place importante dans la prochaine année. J’entends faire 
poursuivre le dossier internet haute vitesse conjointement avec la MRC de Matawinie, afin de le rendre 
accessible au plus grand nombre de personnes. Je souhaite également mettre en place un comité local de 
réflexion entourant la sécurité de notre milieu de vie. Du côté environnemental, la santé de nos lacs continuera 
de faire partie de mes préoccupations.

Voici maintenant les grandes lignes du budget par secteur d’activités.
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Adopté à la séance extraordinaire.
Signé : Sophie Charpentier
Sophie Charpentier, MBA Joé Deslauriers, maire
Secrétaire-trésorière et directrice générale

Extrait véridique du livre des procès-verbaux, donné à Saint-Donat, le 31 janvier 2018.

_______________________________________ 
Sophie Charpentier, MBA
Secrétaire-trésorière et directrice générale

Le conseil municipal procédera également ce soir à l'adoption du plan triennal d'immobilisations pour les 
années financières 2018, 2019 et 2020, tel que le requiert la loi. L'adoption du programme triennal ne garantit 
pas la réalisation des travaux puisque ceux-ci demeurent généralement soumis à des contraintes, à des 
autorisations ou à des demandes de subventions.

Merci !

Joé Deslauriers, maire
Le 29 janvier 2018
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